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C- 47-12-2013 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 16 DECEMBRE 2013 
 

MEDIATHEQUES ET LECTURE PUBLIQUE – DEMANDE DE SUBVE NTION POUR 
L'ACQUISITION DE COLLECTIONS DANS LE CADRE D'UNE AC TION DE 

MEDIATION NUMERIQUE 
 

 
Madame Geneviève GAILLARD , Présidente, expose, 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition de la Présidente, 
 
 
Le service des Médiathèques de la CAN souhaite développer ses actions de médiation dans 
le domaine du numérique par la mise en œuvre d’un projet de lecture publique à dimension 
sociale ayant pour cible le public adolescent (12-20 ans). En effet, les publics les plus éloignés 
doivent être accompagnés dans le tournant numérique (outils, usages et enjeux), source de 
nouvelles exclusions. Les adolescents, grands « consommateurs » de technologies sont aussi 
ceux qui en maîtrisent le moins les enjeux.  
 
Plus généralement, il s’agit bien d’inscrire le réseau des Médiathèques de la CAN dans les 
missions nouvelles des bibliothèques : rendre accessibles les outils numériques et développer 
la maîtrise des contenus en s’appuyant sur une politique de médiation innovante. 
 
Le programme est composé de diverses actions dont la création d’un espace « adolescents » 
sur le portail du Cantalogue, de la mise en place d’un salon de lecture numérique ou de 
partenariats avec des collèges ou lycées. En complément, le plan de formation du personnel 
sera adapté pour répondre tant aux besoins qu’aux attentes dans ce domaine. 
 
Un budget de 11 669 euros hors taxe ayant été voté sur les crédits 2013 pour l’acquisition de 
collections selon le plan de financement suivant : 
 
 

 
DEPENSES 

 

En Euros 
(HT) RESSOURCES En Euros 

(HT) 

Abonnement ressources numériques 10 590 État – DGD 40 % 4 668 
Applications tablettes 200 Région –  

CRDD taux prévisionnel max de 30% 
3 500 

Livres numériques 
 

879 CAN 3 501 

    
TOTAL HT 11 669 TOTAL HT 11 669 
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Et l’état estimatif de la dépense suivant : 
 
 

 
DEPENSES 

 
En Euros (HT) 

Abonnements ressources numériques : 
 

- Abonnement 1 an – ToutApprendre.com 
- Abonnement 1 an – Références (Indexpresse) 
- Abonnement 1 an – Babelthèque (Indexpresse) 
- Abonnement 1 an CIDJ 

 
Sous-total HT 

 
 

4 090 
2 501 
3 500 
499 

 
10 590 

Applications : 
 

- Androïd 
- IPad 

 
Sous-total HT 

 
 

100 
100 

 
200 

Livres numériques 
 
Sous-total HT 

879 
 

879 
  

TOTAL HT 11 669 
 
 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 

̶ Autoriser la Présidence à solliciter auprès des services compétents de l’Etat, au titre de 
la dotation générale de décentralisation, une subvention au taux maximum le plus 
élevé possible pour ce projet, soit 40 % des dépenses. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 89  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Brigitte COMPETISSA 
 
 
 

Vice-Présidente Déléguée
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